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Procès fictif du véhicule autonome : au Conseil 
d’État, des étudiants avocats et magistrats à l’assaut 
de la justice de demain 146y7

Delphine BAUER

L’exercice est bluffant de vérité. Dans la salle feutrée des contentieux, 
au cœur du Conseil d’État, des étudiants « juges » et « avocats » de la facul-
té de droit de l’université catholique de Lyon (UCLy), soutenus d’étudiants 
«  experts  » de l’Institut national des sciences appliquées (INSA) se sont 
retrouvés le 28 juin dernier pour une reconstitution fictive du procès 
d’un véhicule autonome. Un exercice juridique d’autant plus intéres-
sant que les faits se passent dans un futur   proche. En 2029, M. Dalleau, 
au volant de son véhicule automatique guidé par un système de balises géré par 
la ville de Lyon, percute un lampadaire. Qui est responsable  ?   Et qui va 
devoir s’acquitter de la somme de 59  000 € pour réparation du lampa-
daire et du véhicule  ? La Vvlle de Lyon, propriétaire des balises ? Lors de 
cet exercice pédagogique, le Conseil d’État doit se prononcer en cassation sur 
le recours introduit par la ville de Lyon dirigé contre l’arrêt de la cour admi-
nistrative d’appel de Lyon, rendu le 29 juin 2031. Supervisé par des membres 
du Conseil d’État et d’une équipe pédagogique très impliquée, le procès a été 
une vraie réussite. L’occasion de poser l’épineuse question des responsabi-
lités, entre intelligence artificielle et facteurs humains, et d’offrir une expé-
rience enrichissante aux étudiants.
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